
  
  
 

 

 

Elevage du Phare 
SCEA Olivier et Judith Brohier  
1 rue Barentin, 
50 500 Saint-Côme-du-Mont   

Contrat de saillie 2023 
Othello du Phare  

L’acheteur : ………………………………………………………………………………….…………………………………………..……………………………………  

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..  

Code Postal et Ville : …………………………………………………………………………..………………………………………………….……………………… 

Tél : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Mail : ……………………………………………………….……………………………………….………………..@……………………………………………………….

Condi<ons de vente en selle français  
  

L’Acheteur achète au Vendeur une carte de saillie de l’étalon Sunshine du Phare :  
o IAC : 330 € TTC (tva 10%) + transport 120 € TTC (tva 20%) + 660 € TTC (tva 10%)  

 Sous condi<on suspensive poulain viable 48H - 6 pailleQes.  

Solde (chèque à joindre à la réserva;on et encaissé si le poulain est vivant à 48 heures)   
Le vendeur s'engage à n'encaisser le solde que si le poulain est vivant à 48 heures. Si la jument ne donne pas naissance à un poulain 
viable à 48 heures, le cer<ficat vétérinaire devra nous être fourni dans les 48 heures.  Les frais techniques et de transport ne peuvent 
être ni remboursés, ni reportés.  
   

Condi<ons d’u<lisa<on  
  
La saillie est réservée pour la jument : ……………………………………………………………………………………………………………………….  

 N° Sire : …………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………  

Centre d’insémina<on choisi : …………………………………………………………………………………………………………………………………..   

• L’Acheteur déclare avoir pris connaissance des condi<ons dans lesquelles se déroulent les insémina<ons. Il passera avec le centre 
d’insémina<on une conven<on dis<ncte d’hébergement de sa jument et, en aucun cas, le Vendeur ne pourra être tenu pour 
responsable de dommages pouvant survenir à la jument de l’Acheteur.  

• Les frais de mise en place, les frais de pension, de suivi gynécologique, d’analyses éventuelles sont à la charge de l’Acheteur.   
• La semence envoyée à l’Acheteur ne pourra être u<lisée que pour ceQe seule jument 
• La réserva<on de la carte est effec<ve au retour du contrat signé et accompagné des 2 chèques à l’ordre d’Olivier  

Brohier correspondants aux frais techniques et au solde de saillie.
Chaque contrat de vente comprend 6 pailleQes de semence congelée.   

• Les pailleQes non u<lisées restent la propriété du Vendeur. L’Acheteur s’engage à renvoyer au Vendeur toutes les pailleQes 
(u<lisées et non u<lisées)   

• Le recours à l’ICSI (Injec<on Intra-Cytoplasmique de Spermatozoïde) n’est pas autorisé par ce présent contrat.  

L’Acheteur affirme avoir été informé clairement des condi<ons du présent contrat.  
Il accepte les clauses et reconnait qu’aucune garan<e ne lui a été donnée quant au résultat escompté.  
Olivier & Judith Brohier - Tél : 06.62.13.06.42 - Email : olivier.brohier@orange.fr  

Fait à : …………………………………………………….…………….………….  

 Le : …………………………………………………………………..………………  

Signature de l’Acheteur (précédée de la men;on « lu et approuvé »)   
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